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Textes de référence :

- Règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement
(UE) no 1306/2013 ;
- Règlement délégué (UE) 2022/127 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant le
règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes
payeurs et autres entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les garanties et l’utilisation
de l’euro ;
- Règlement d’exécution (UE) 2022/128 de la Commission du 21 décembre 2021 portant modalités
d’application du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l’apurement des comptes,
les contrôles, les garanties et la transparence ;
- Règlement délégué (UE) 2022/1172 de la Commission du 4 mai 2022 complétant le règlement
(UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de
gestion et de contrôle lié à la politique agricole commune et l’application et le calcul des sanctions
administratives en matière de conditionnalité ;
- Règlement d’exécution (UE) 2022/1173 de la Commission du 31 mai 2022 établissant les
modalités d’application du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce
qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle dans la politique agricole commune ;
- Règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant
des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les États membres dans le
cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le
Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le
développement rural (Feader), et abrogeant les règlements (UE) no 1305/2013 et (UE) no
1307/2013 ;
- Règlement délégué (UE) 2022/126 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant le
règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences
supplémentaires pour certains types d’intervention spécifiés par les États membres dans leurs plans
stratégiques relevant de la PAC pour la période 2023-2027 au titre dudit règlement ainsi que les
règles relatives au ratio concernant la norme 1 relative aux bonnes conditions agricoles et
environnementales (BCAE) ;
- Règlement d’exécution (UE) 2022/1475 de la Commission du 6 septembre 2022 portant modalités
d’application du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne l’évaluation des plans stratégiques relevant de la PAC et la communication d’informations
à des fins de suivi et d’évaluation 
- Règlement (UE) 2024/1468 du Parlement européen et du Conseil du 14 mai 2024 modifiant les 
règlements (UE) 2021/2115 et (UE) 2021/2116 en ce qui concerne les normes relatives aux bonnes 
conditions agricoles et environnementales, les programmes pour le climat, l’environnement et le 
bien-être animal, la modification des plans stratégiques relevant de la PAC, le réexamen des plans 
stratégiques relevant de la PAC et les exemptions des contrôles et des sanctions 
- Plan stratégique national français de la PAC 2023-2027, approuvé par la Commission européenne
le 31 août 2022 (https://agriculture.gouv.fr/pac-2023-2027-le-plan-strategique-national) ;
- Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 341-6-1 à D. 341-14, D. 371-8-1 et
D. 373-8-1 ;
- décret no 2022-1525 du 7 décembre 2022 relatif à la mise en œuvre de la politique agricole 
commune et du plan stratégique national pour la programmation qui démarre en 2023 ;
-décret no 2022-1755 du 30 décembre 2022 relatif aux aides du plan stratégique national de la 
politique agricole commune ;

-décret no 2023-246 du 3 avril 2023 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et 
aux aides en faveur de l'agriculture biologique 
- Arrêté du 21 avril 2023 et du 11 juin 2024 relatif aux mesures agroenvironnementales et 
climatiques et aux aides en faveur de l'agriculture biologique


